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REGLEMENT DU FONDS COMMUN DE PLACEMENT D’ENTREPRISE (FCPE) 

 

GAY-LUSSAC MONETAIRE 
N° code ISIN : 990000082409 

 
REGI PAR L’ARTICLE L 214-164 DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER. 
 

La souscription de parts d’un Fonds commun de placement d’entreprise emporte acceptation de son 
règlement. 

 
TITRE  I - IDENTIFICATION 

 
 
Article 1 - Dénomination 
 
Le Fonds a pour dénomination : « GAY-LUSSAC MONETAIRE ». 
 
 
Article 2 - Objet 
 
Le Fonds a pour objet la constitution d'un portefeuille d’instruments financiers conforme à l'orientation définie à 
l'article 3 "Orientation de la gestion" ci-après. A cette fin, le Fonds ne peut recevoir que les sommes : 
 

 attribuées aux salariés de l'Entreprise au titre de la participation des salariés aux résultats de l'entreprise ; 
 versées dans le cadre du plan d'épargne d'entreprise (PEE), plan d'épargne groupe (PEG), plan d’épargne pour 

la retraite collectif (PERCO), plan d'épargne pour la retraite collectif groupe (PERCOG) ou plan d’épargne 
interentreprises (PEI), plan d’épargne pour la retraite collectif interentreprises (PERCOI) y compris 
l'intéressement ; 

 versées dans le cadre d’un plan d’épargne retraite (PER) conformément aux articles L224-1 et suivants du 
Code monétaire et financier ; 

 provenant du transfert d’actifs à partir d'autres FCPE ; 
 gérées jusque-là en comptes courants bloqués, pour la période d’indisponibilité restant à courir, dès lors que 

les accords précités le prévoient ; 
 gérées jusque-là en comptes courants bloqués et devenues disponibles en application des articles L.3323-2, 

L 3323-3 et D.3324-34 du Code du travail. 
 
Les versements peuvent être effectués par apports de titres évalués selon les règles applicables au calcul de la valeur 
liquidative. 
 
 
Article 3 - Orientation de la gestion 
 
Le Fonds est classé dans la catégorie suivante :  Fonds monétaire à valeur liquidative variable (VLV) standard. 
 

1. Objectif de gestion et stratégie d’investissement : 
 
La société de gestion ne prend en compte aucun critère social, environnemental ou de qualité de gouvernance (ESG) dans 
la politique d’investissement de ce Fonds.  
 
Néanmoins, la société de gestion tient à informer l’investisseur de potentiel risques pouvant avoir un impact sur les 
rendements du fonds, bien que ces derniers soient difficiles à identifier (coûts opérationnels et réputationnels). L’objectif 
de la société de gestion est de limiter ces impacts négatifs en les encadrant via le processus d’investissement décrit dans 
ce document.  

 
Le FCPE GAY-LUSSAC Monétaire cherche à obtenir une performance égale à son indicateur de référence €STER, après prise 
en compte des frais courants.  
 
Le fonds a pour objectifs distincts ou cumulés d’offrir des rendements comparables à ceux du marché monétaire ou 
de préserver la valeur de l’investissement. 
 
En cas de très faible niveau des taux d'intérêt du marché monétaire voire de taux d'intérêt négatifs, le rendement dégagé 
par le FCPE ne suffirait pas à couvrir les frais de gestion et le FCPE verrait sa valeur liquidative baisser de manière 
structurelle. 
 
L’indicateur de référence est l’€STER : L’€STER correspond au taux d’intérêt interbancaire de référence de la zone euro. 
L’€STER repose sur les taux d’intérêt des emprunts en euros sans garantie, contractés au jour le jour par les établissements 
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bancaires. Ces taux d’intérêt sont obtenus directement par la BCE dans le cadre de la collecte de données statistiques du 
marché monétaire.  
Le Fonds ne suivant pas une gestion indicielle, sa performance peut s’écarter sensiblement de celle de l’indicateur de 
référence. 

 
Conformément à l’article 2 du Règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, les banques 
centrales ne sont pas soumises aux dispositions dudit règlement. La Banque Centrale Européenne (BCE), administrateur 
de l’indice €STER, n’est donc pas tenue d’obtenir un agrément et de s’inscrire sur le registre d’administrateurs et d’indices 
de référence tenu par l’ESMA.  

 
Conformément au règlement (UE) 2016/1011 du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2016, la Société de Gestion 
dispose d’une procédure de suivi des indices de référence utilisés décrivant les mesures à mettre en œuvre en cas de 
modifications substantielles apportées à un indice ou de cession de fourniture de cet indice. 
 
 
Le FCPE est investi sur les marchés monétaires.  
 
La gestion consiste principalement à mettre en place diverses stratégies d’investissement sur les principaux marchés 
monétaires libellés en €uro, tout en offrant une liquidité importante au Fonds par la gestion d’une poche monétaire à 
court terme.  
L’objectif de gestion du FCPE est de répondre aux exigences de liquidité, de sécurité et de performance. 
 
L’investissement s’opère essentiellement par l’intermédiaire des OPCVM.  
La sélection de ces OPCVM se fait en fonction de la qualité de la notation des titres qu’ils détiennent, en concordance 
avec les analyses de la société de gestion. 
 
Ce FCPE est géré à l’intérieur d’une fourchette de sensibilité de 0 à 0.5. 
 
Le FCPE est soumis à un risque en matière de durabilité au sens de l’article 6 du Règlement (UE) 2019/2088 sur la 
publication en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (dit « Règlement Disclosure ») tel que défini 
dans le profil de risque du prospectus. La gestion des risques de durabilité est assurée par les gérants tel que définie dans 
la partie « VIII. Prise en compte des facteurs de durabilité dans la stratégie d’investissement » du prospectus du FCPE. 

Conformément à l’article 7 du règlement (UE) 2020/852, le FCPE étant relatif à l’article 6 du règlement (UE) 2019/2088 :  
« Les investissements sous-jacents à ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne  
en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. ». 
 
 
 
Effet de levier : néant. 
 

2. Profil de risque : 
 
L’actif du Fonds est principalement investi dans des instruments financiers sélectionnés par la société de gestion. 
Ces instruments connaissent les évolutions et aléas des marchés. 
Le profil de risque du FCPE est adapté à un horizon d‘investissement inférieur à 1 an. Comme tout investissement 
financier, les investisseurs potentiels doivent être conscients que la valeur des actifs du FCPE est soumise aux 
fluctuations des marchés et qu’elle peut varier fortement. 
 
Risque discrétionnaire : Le style de gestion discrétionnaire repose sur l’anticipation de l’évolution des différents 
marchés financiers. Il existe un risque que le Fonds ne soit pas investi à tout moment sur les marchés les plus 
performants. 
 
Risque de perte en capital : Le FCPE ne comporte aucune garantie ni protection, le capital initialement investi peut ne 
pas être restitué. La perte en capital se produit lors de la vente d’une part à un prix inférieur à sa valeur d’achat. 
 
Risque de marchés : Le portefeuille est soumis aux variations des taux d’intérêt. 
 
Risque de taux : Le Fonds peut investir dans des instruments du marché monétaire dans la limite maximum de 100% 
de son actif. Le risque de taux correspond au risque lié à une remontée des taux des marchés monétaires qui provoque 
une baisse des cours des instruments du marché monétaire ou des OPCVM détenus dans le portefeuille et par 
conséquent une baisse de la valeur liquidative du FCPE.  
 
Risque de crédit : Le Fonds peut investir dans des instruments du marché monétaire dans la limite maximum de 100% 
de son actif. Le risque de crédit correspond au risque éventuel de dégradation de la signature de l’émetteur qui 
provoque un impact négatif sur le cours des instruments du marché monétaire ou des OPCVM détenus dans le 
portefeuille et par conséquent une baisse de la valeur liquidative du FCPE.  
 
Risque en matière de durabilité : Il s’agit du risque lié à un évènement ou une situation dans le domaine environnemental, 
social ou de gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative importante, réelle ou potentielle, sur la 
valeur de l’investissement.  
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Principaux risques environnementaux 

Risques Principaux sous-risques Probabilité Horizon Impact 
Risques 
physiques  

- Risques en matière de pollution 
- Risques de transition liés aux réglementations en 
matière d’énergie  
- Risques liés à la dégradation de la qualité de l’eau 
- Risques en matière d’amiante 
- Risques d’inondation  
- Risques de montée des eaux 
- Risques d’accélération de la perte de la 
biodiversité 

Moyenne Moyen 
terme 

Modéré 

Risques de 
transition  

- Risques de transition liés aux réglementations en 
matière d’énergie ou de changement climatique  

Moyenne Moyen 
Terme 

Modéré 

Risque de 
responsabilité 

- Risques liés à des activités présentant un risque 
de contentieux 

Moyenne Moyen 
Terme 

Modéré 

Principaux risques sociaux et de mauvaise gouvernance 

Risques Principaux Sous-risques Probabilité Horizon Impact 

Risques 
sociaux  

- Risques liés au manque de diversité et d’égalité 
des chances pour tous  
- Risques liés au manque de participation des 
salariés dans les processus de décisions  
- Risques liés au manque de formation continue et 
de développement professionnel  
- Risques liés à un environnement non 
multigénérationnel  
- Risques liés à un manque d’équilibre vie 
professionnelle/vie privée  
- Risques liés aux pandémies et au travail à 
distance 

Moyenne Moyen 
terme 

Modéré 

Risques de 
gouvernance 

- Risques liés à la structure de gouvernance 
- Risques liés à la rémunération des dirigeants 
- Risques liés aux conventions réglementées 
- Risques en matière de corruption  

Moyenne Moyen 
Terme 

Modéré 

 
 
 

3. Durée de placement recommandée : inférieure à 1 an 
 

4. Composition du Fonds : 
L’actif du FCPE est investi par l’intermédiaire des OPCVM monétaires à hauteur de 70% minimum de son actif net.  
Le Fonds peut investir : 

- 92.5 % maximum de son actif net en instruments du marché monétaire par l’intermédiaire d’OPCVM de droit 
français ou européen relevant de la Directive 2009/65/CE, et conformes au règlement (UE) 2017/1131. 

- 30% maximum de son actif net en instruments du marché monétaire, en direct, qui sont émis ou garantis par 
l’Union, une autorité centrale ou la banque centrale d’un Etat membre, la Banque centrale européenne, la Banque 
européenne d’investissement, le mécanisme européen de stabilité ou le Fonds européen de stabilité financière. 
Le FCPE n’investira pas plus de 10% de son actif dans des instruments du marché monétaire émis par une même 
entité, sachant que la valeur totale des instruments du marché monétaire détenus par le fonds à VLV auprès de 
chaque émetteur dans lequel il investit plus de 5 % de ses actifs ne dépasse pas 40 % de la valeur de ses actifs. 

- Au moins 7,5% des actifs du Fonds sont des actifs à échéance journalière : 
Coussin d’actifs journaliers composé d’actifs à échéance journalière et d’accords de prise en pension et 
liquidités auxquels il peut être mis fin ou qui peuvent être retirées moyennant un préavis d’un jour ouvrable. 

- Au moins 15% des actifs du Fonds sont des actifs à échéance hebdomadaire : 
Coussin d’actifs hebdomadaires composé d’actifs à échéance hebdomadaire et d’accords de prise en pension 
et liquidités auxquels il peut être mis fin ou qui peuvent être retirées moyennant préavis de 5 jours ouvrables 

 
5. Instruments utilisés : 

Les valeurs mobilières et instruments financiers pouvant être utilisés sont les suivants, qu’ils soient régis par le droit 
français ou par un droit étranger : 

- OPCVM de droit français ou européen relevant de la Directive 2009/65/CE, conformes au règlement (UE) 2017/1131 
dont la sensibilité est gérée à l’intérieur d’une fourchette comprise entre 0 et 0.5.  
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Les OPCVM sélectionnés peuvent être gérés par GAY-LUSSAC GESTION. La société de gestion tient alors à la 
disposition des porteurs de parts les documents d’information relatifs aux OPCVM sous-jacents et notamment leur 
Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI), leur prospectus et leurs rapports périodiques. 

- Instruments du marché monétaire, en direct, qui sont émis ou garantis par l’Union, une autorité centrale ou la 
banque centrale d’un Etat membre, la Banque centrale européenne, la Banque européenne d’investissement, le 
mécanisme européen de stabilité ou le Fonds européen de stabilité financière. 

Le FCPE n’investira pas plus de 10% de son actif dans des instruments du marché monétaire émis par une même 
entité, sachant que la valeur totale des instruments du marché monétaire détenus par le fonds à VLV auprès de 
chaque émetteur dans lequel il investit plus de 5 % de ses actifs ne dépasse pas 40 % de la valeur de ses actifs. 

 
Procédure d’évaluation interne de la qualité de crédit : Non applicable. Fonds investi dans d’autres fonds (fonds de 
fonds). 
 

- Instruments dérivés : néant  
 

- Titres intégrant des dérivés : néant 
 

- Dépôts : Pour la gestion de ses liquidités, le FCP peut avoir recours aux dépôts placés auprès d’un même 
établissement de crédit à hauteur de 10% de son actif net. 

    

- Les emprunts d’espèces : Les emprunts d’espèces sont interdits.  
 Lors de situations exceptionnelles liées à un évènement particulier comme en cas par exemple de rachats 

importants ou d’opérations au crédit du compte non dénouées pour raison technique, le fonds pourra 
ponctuellement être débiteur. La situation débitrice sera résorbée au plus vite et dans le meilleur intérêt des 
porteurs. 

 

- Les opérations d’acquisitions et de cessions temporaires de titres : néant 
 

- Les « Total Return Swaps – contrats d’échange sur rendement global - » (TRS) : néant 
 

- Les « Contingent Convertibles ou Compulsory Convertibles –titres de créances subordonnés éligibles dans les 
fonds propres réglementaires des émetteurs présentant des spécificités » (Cocos) : néant 
 

La méthode de calcul du ratio du risque global est la méthode de calcul de l’engagement. 
 

Informations sur les critères environnementaux, sociaux et de qualité de gouvernance (ESG) : 
La société de gestion ne prend pas simultanément en compte des critères sociaux, environnementaux et de qualité 
de gouvernance (ESG) dans la politique d’investissement de ce Fonds. 
 
Les informations concernant les critères relatifs au respect d’objectifs sociaux, environnementaux et de qualité de 
gouvernance (ESG) se trouvent sur le site de la société de gestion ainsi que dans le rapport annuel du FCPE. 
 
Modalités et échéances de communication des informations relatives au profil de risque, à la gestion du risque de 
liquidité, à l’effet de levier et à la gestion du collatéral : 
Les informations relatives au profil de risque, à la gestion du risque de liquidité, au niveau maximal de levier auquel a 
recours le Fonds, au droit de réemploi des actifs du Fonds donnés en garantie et aux garanties prévues par les 
aménagements relatifs à l’effet de levier figurent, le cas échéant, dans le rapport annuel du Fonds. 
 
Indication du lieu où l’on peut se procurer le dernier rapport annuel, la dernière valeur liquidative du FCPE ainsi que 
l’information sur ses performances passées : 
 
Les derniers documents annuels et périodiques, rédigés en français, sont disponibles gratuitement sur simple demande 
écrite auprès de la société de gestion :  
GAY-LUSSAC GESTION  
45, avenue George V – 75008 PARIS - tél. : 01 45 61 64 90 
 
Lieu et modalités d’obtention de la valeur liquidative dans les locaux de l’entreprise, sur le site Internet de la société de 
gestion https://www.gaylussacgestion.com/epargne-entreprise/pour-les-particuliers/, sur l’espace dédié aux porteurs 
de parts de chaque du teneur de compte www.esalia.fr et  https://epargnant.amundi-ee.com/#/connexion ainsi que sur 
son leur serveur vocal (Esalia : 09 69 32 06 60 ; Amundi esr  : 04 37 47 01 40 – n° non surtaxé). 
 
L’information sur les performances passées est disponible dans le Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI). 
 
 
Article 4 - Mécanisme garantissant la liquidité des titres de l’entreprise non admis aux négociations sur 
un marché réglementé 
 
Sans objet 
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Article 5 - Durée du Fonds 
 
Le Fonds est créé pour une durée indéterminée. 
 
 

TITRE  II – LES ACTEURS DU FONDS 
 
 
Article 6 - La société de gestion 
 
La gestion du FCPE est assurée par la société de gestion conformément à l’orientation définie pour le Fonds. 
 
Sous réserve des pouvoirs dont dispose le conseil de surveillance, la société de gestion agit dans l’intérêt exclusif des 
porteurs de parts et les représente à l'égard des tiers dans tous les actes concernant le Fonds. 
 
La société de gestion a souscrit une assurance de responsabilité civile professionnelle, adaptée aux risques couverts, 
au titre de l'engagement de sa responsabilité pour négligence professionnelle. La société de gestion dispose 
également de fonds propres supplémentaires d’un montant suffisant pour couvrir les risques éventuels de la mise en 
cause de sa responsabilité pour négligence professionnelle dans le cadre de la gestion du fonds. 
 
La politique de rémunération de la société de gestion est conforme aux dispositions mentionnées dans la Directive 
2011/61/UE du Parlement Européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de Fonds d’Investissement 
Alternatifs. 
 
La politique mise en place concernant les structures et les pratiques de rémunération a pour but de contribuer à renforcer 
la gestion saine et maîtrisée des risques pesant aussi bien sur la société de gestion que sur les fonds gérés par cette 
dernière. La politique de rémunération prend en compte les risques de durabilité au sens de l’article 5 du règlement (UE) 
2019/2088 dit « Règlement Disclosure ». 
 
 
Les détails de la politique de rémunération actualisée sont disponibles chaque année dans le rapport annuel du Fonds 
ainsi que sous format papier sur simple demande auprès de la société de gestion. 
 
La société de gestion a délégué la gestion comptable et administrative à : 
 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
Siège social : 29, boulevard Haussmann – 75009 PARIS 
Adresse postale : 189, rue d’Aubervilliers – 75886 PARIS CEDEX 18 

 
La gestion comptable consiste principalement à assurer le calcul des valeurs liquidatives. 
La gestion administrative consiste principalement à assister la société de gestion dans le suivi juridique du Fonds. 
La société de gestion n’a pas identifié de conflit d’intérêts susceptible de découler de ces délégations.  
Toute mesure sera prise pour que les éventuels conflits d’intérêts pouvant naître de ces délégations soient résolus 
équitablement. 
 
 
Article 7 - Le dépositaire 
 
Le Dépositaire du Fonds est SOCIETE GENERALE S.A., agissant par l’intermédiaire de son département « Securities 
Services ».  
Société Générale, dont le siège social est situé au 29, boulevard Haussmann à Paris (75009), immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 552 120 222, est un établissement agréé par l'Autorité de Contrôle 
Prudentiel et de Résolution (ACPR) et soumis au contrôle de l'Autorité des marchés financiers (AMF). 
 
Le dépositaire assure les missions qui lui incombent en application des lois et règlements en vigueur ainsi que celles qui 
lui ont été contractuellement confiées par la société de gestion. 
Il exerce trois types de responsabilités, respectivement le contrôle de la régularité des décisions de la société de gestion, 
le suivi des flux espèces du Fonds ainsi que la garde des actifs du Fonds. 
 
L'objectif premier du Dépositaire est de protéger l’intérêt des porteurs de parts du Fonds. 
 
Des conflits d’intérêts potentiels peuvent être identifiés notamment dans le cas où la Société de Gestion entretient par 
ailleurs des relations commerciales avec Société Générale en parallèle de sa désignation en tant que Dépositaire, ce qui 
peut être le cas lorsque Société Générale calcule, par délégation de la Société de gestion, la valeur liquidative des OPC 
dont Société Générale est le Dépositaire. 
 
Afin de gérer ces situations, le Dépositaire a mis en place et met à jour une politique de gestion des conflits d’intérêts. 
Toute mesure sera prise pour que les éventuels conflits d’intérêts pouvant naître de ces délégations soient résolus 
équitablement. 
 
Il est soumis à une obligation de restitution. La réglementation intègre des exigences en matière de protection des 
investisseurs contre son insolvabilité, et de réutilisation des actifs dont il assure la conservation. 
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Il doit, le cas échéant, prendre toutes mesures conservatoires qu’il juge utiles. 
En cas de litiges avec la société de gestion, il en informe l’Autorité des Marchés Financiers. 
Il effectue la tenue de compte émetteur du Fonds. 
 
Article 8 - Le teneur de compte-conservateur des parts du Fonds et le gestionnaire du PER 
 
Les teneurs de compte-conservateur des parts du Fonds sont SOCIETE GENERALE (Département Epargne Salariale) 
et AMUNDI Epargne Salariale et Retraite ou tout autre teneur de comptes-conservateur des parts désigné par les 
accords et règlements des dispositifs de l’entreprise. 
 
Le teneur de compte-conservateur des parts est responsable de la tenue de compte-conservation des parts du Fonds 
détenues par les porteurs de parts. Il est agréé par l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution après avis de 
l’AMF. 
 
Il reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts, procède à leur traitement et initie les versements ou 
les règlements correspondants. 
 
Le gestionnaire du PER exerce ses missions conformément à l’article L. 224-8 du Code monétaire et financier. 
Le gestionnaire reçoit les instructions de souscription et de rachat des parts procède à leur traitement et initie les 
versements ou les règlements correspondants. 
Lorsque le PER donne lieu à la souscription d’un contrat souscrit auprès d'un Assureur, et conformément aux 
dispositions du Code monétaire et financier, l’Assureur du contrat susmentionné est gestionnaire du PER et peut 
souscrire des parts du Fonds réservées aux Assureurs. Il est responsable des opérations attachées à ces parts 
Assureurs souscrites par lui au bénéfice des titulaires du PER. 
 
Article 9 - Le conseil de surveillance 
 
1. Composition 
 
Le conseil de surveillance, institué en application de l'article L 214-164 du Code Monétaire et Financier, est composé, 
pour chaque entreprise adhérente, de 2 membres, soit : 
 

 1 membre, salarié-porteur de parts, représentant les porteurs de parts salariés et anciens salariés de chaque 
entreprise adhérente, élu directement par les porteurs de parts ou désigné par le comité d’entreprise ou les 
représentants des diverses organisations syndicales, 

 

 1 membre représentant l’entreprise, désigné par la direction de chaque entreprise adhérente.  
 

Dans tous les cas, le nombre de représentants de l’entreprise sera au plus égal au nombre de représentants des 
porteurs de parts. 
 
Les mêmes personnes peuvent être, éventuellement, élues ou désignées pour représenter les porteurs de parts 
salariés et anciens salariés au conseil de surveillance de chacun des Fonds mis à la disposition des salariés de chaque 
entreprise, à condition que ces personnes soient porteurs de parts de chacun des Fonds concernés.  
 
La durée du mandat est fixée à 2 exercices. Le mandat expire effectivement après la réunion du conseil de surveillance 
qui statue sur les comptes du dernier exercice du mandat. Celui-ci est renouvelable par tacite reconduction, sauf en 
cas de désignation par élection. Les membres peuvent être réélus.  
 
Le renouvellement d'un poste devenu vacant en cours de mandat s'effectue dans les conditions de désignation et/ou 
élection décrites ci-dessus. Il doit être réalisé sans délai à l'initiative du conseil de surveillance ou, à défaut, de 
l'entreprise et, en tout état de cause, avant la prochaine réunion du conseil de surveillance. 

Dès lors qu’un membre du Conseil de surveillance n’est plus salarié de l’entreprise, il doit quitter ses fonctions au sein du 
dit-Conseil. 

2. Missions 
 
Le conseil de surveillance se réunit au moins une fois par an pour l’examen du rapport de gestion et des comptes 
annuels du Fonds, l’examen de la gestion financière, administrative et comptable et l’adoption de son rapport annuel. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 214-164 du Code Monétaire et Financier, alinéa 6, la société de gestion 
exerce les droits de vote attachés aux valeurs inscrites à l'actif du Fonds et décide de l’apport des titres.  

Il peut présenter des résolutions aux assemblées générales. 

Il décide des fusions, scissions et liquidation du Fonds. 

Sans préjudice des compétences de la société de gestion et de celles du liquidateur, le conseil de surveillance peut 
agir en justice pour défendre ou faire valoir les droits ou intérêts des porteurs de parts. 

Le conseil de surveillance donne son accord aux modifications du règlement dans les cas prévus par la législation et 
la réglementation en vigueur, c’est-à-dire lorsque l’agrément préalable de l’AMF est nécessaire. 
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La société de gestion peut recueillir l’avis du conseil de surveillance dans tous les autres cas. 

3. Quorum 
 
Lors d'une première convocation, le conseil de surveillance ne délibère valablement que si 10% au moins de ses 
membres est présent ou représenté. 
 
Si le quorum n'est pas atteint, il est procédé à une deuxième convocation par lettre recommandée avec avis de 
réception. Le conseil de surveillance peut alors valablement délibérer avec les membres présents ou représentés 
(minimum 2 personnes). 
 
Lorsque, après une deuxième convocation, le conseil de surveillance ne peut toujours pas être réuni, la société de 
gestion établit un procès-verbal de carence. Un nouveau conseil de surveillance peut alors être constitué à l'initiative 
de l'entreprise, d'un porteur de parts au moins ou de la société de gestion, dans les conditions prévues par le présent 
règlement. 
 
Si ces dispositions ne pouvaient être appliquées, la société de gestion, en accord avec le dépositaire, se réserve la 
possibilité de transférer les actifs du Fonds vers un autre Fonds multientreprises. 
 
4. Décisions 
 
Lors de la première réunion, dont la convocation est assurée par tous moyens par la société de gestion, le conseil de 
surveillance élit parmi ses membres un Président pour une durée d’un an.  

Le Président est choisi parmi les membres titulaires représentant les porteurs de parts. 

Il est rééligible ou renouvelable par tacite reconduction. 

Le conseil de surveillance peut être réuni à toute époque de l'année, soit sur convocation de son président, soit à la 
demande des deux tiers au moins de ses membres, soit à l'initiative de la société de gestion ou du dépositaire. 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés ; en cas de partage, la voix du président 
de séance est prépondérante. 
 
Un représentant de la société de gestion assiste, dans la mesure du possible, aux réunions du conseil de surveillance. 
Le dépositaire, s’il le juge nécessaire, peut également assister aux réunions du conseil de surveillance. 
 
Il est tenu un registre de présence signé par les membres présents. Les délibérations du conseil de surveillance sont 
consignées dans des procès-verbaux signés par le président de séance et au minimum un membre présent à la réunion. 
Ces procès-verbaux reprennent la composition du conseil, les règles de quorum et de majorité, les membres présents, 
représentés ou absents et, pour chaque résolution, le nombre de voix favorables et défavorables, le nom et la fonction 
des signataires du procès-verbal. Ils doivent être conservés par le président du conseil de surveillance et par 
l'entreprise, copie devant être adressée à la société de gestion. 
 
Dans tous les cas, un procès-verbal de séance sera établi au nom de chacun des Fonds concernés par la réunion ou 
par les décisions du Conseil de surveillance. 
 
En cas d'empêchement du Président, celui-ci est remplacé par un des membres présents à la réunion désigné par ses 
collègues à la majorité des membres présents ou représentés, pour le suppléer temporairement. Le Président ne peut 
être remplacé que par un membre salarié porteur de parts représentant les porteurs de parts. 
 
En cas d'empêchement, chaque membre du conseil de surveillance peut se faire représenter par le président de ce 
conseil ou par tout autre membre du conseil de surveillance, sous réserve que ce dernier soit porteur de parts. Les 
pouvoirs ainsi délégués doivent être annexés à la feuille de présence et être mentionnés dans le procès-verbal de la 
réunion. Les délégations de pouvoir ne peuvent être consenties que pour une seule réunion. 
 
 
Article 10 - Le commissaire aux comptes 
 
Le commissaire aux comptes est PriceWaterhouseCoopers Audit. 
 
Il est désigné pour six exercices par le conseil d'administration de la société de gestion, après accord de l’AMF. Il peut 
être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Il certifie la sincérité et la régularité des comptes. Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 
 
Le commissaire aux comptes est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des Marchés Financiers tout fait 
ou toute décision concernant le Fonds, dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature : 

- à constituer une violation des dispositions législatives ou règlementaires applicables à ce Fonds et 
susceptible d’avoir des effets significatifs sur sa situation financière, son résultat ou son patrimoine, 

- à porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation, 
- à entraîner l’émission de réserves ou le refus de la certification des comptes. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
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Il apprécie tout apport en nature sous sa responsabilité. 
Il contrôle l’exactitude de la composition de l’actif et des autres éléments avant publication. 
 
Le honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le Conseil d’administration 
de la société de gestion au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 
 
Il atteste les situations servant de base à la distribution d’acomptes. 
 
Article 10-1 – Autres acteurs 
 
Néant 
 

TITRE III - FONCTIONNEMENT ET FRAIS DU FONDS 
 
 
Article 11 - Les parts 
 
Les droits des copropriétaires sont exprimés en parts ; chaque part correspond à une même fraction de l'actif du 
Fonds. 
 
Chaque porteur de parts dispose d’un droit de copropriété sur les actifs du Fonds proportionnel au nombre de parts 
possédées. 
 
La valeur initiale de la part à la constitution du Fonds est de 10 €uros. 
 
Les parts pourront être fractionnées, sur décision du Conseil d’administration de la société de gestion en dix millièmes 
dénommés fractions de part. 
 
Les dispositions du règlement réglant l’émission et le rachat de parts sont applicables aux fractions de parts dont la 
valeur sera toujours proportionnelle à celle de la part qu’elles représentent. Toutes les autres dispositions du 
règlement relatives aux parts s’appliquent aux fractions de parts sans qu’il soit nécessaire de le spécifier, sauf 
lorsqu’il en est disposé autrement. Enfin, le Conseil d’administration de la société de gestion peut, sur ses seules 
décisions, procéder à la division des parts par la création de parts nouvelles qui seront attribuées aux porteurs en 
échange des parts anciennes. 
 
 
Article 12 - Valeur liquidative 
 
La valeur liquidative est la valeur unitaire de la part. Elle est calculée en divisant l’actif net du Fonds par le nombre de 
parts émises.  
 
Elle est calculée quotidiennement. 
 
La valeur liquidative n’est pas calculée les jours fériés au cours desquels les bourses de valeurs de référence sont 
ouvertes (calendrier TARGET) : si un des jours de calcul de la valeur liquidative est férié, elle est calculée le jour de 
bourse ouvré précédent. 
 
Elle est transmise à l’AMF le jour même de sa détermination. Elle est mise à disposition du conseil de surveillance à 
compter du premier jour ouvrable qui suit sa détermination et affichée dans les locaux de l'entreprise et de ses 
établissements. Le conseil de surveillance peut obtenir sur sa demande communication des valeurs liquidatives 
calculées. 
 
Les valeurs mobilières et instruments financiers figurant à l'article "Orientation de la gestion" du présent règlement 
(article 3) et inscrits à l'actif du Fonds sont évalués de la manière suivante : 

 Les valeurs mobilières négociées sur un marché réglementé français ou étranger sont évaluées au prix du 
marché. L'évaluation au prix du marché de référence est effectuée selon les modalités arrêtées par la société 
de gestion, sur la base des cours de clôture. Ces modalités d'application sont précisées dans l'annexe aux 
comptes annuels.  
Remarque : Les valeurs étrangères sont évaluées sur la base des cours de leur marché principal, pour autant 
que ce marché n’ait pas été écarté par l’AMF; l’évaluation en €uros est alors obtenue en retenant les parités 
de change €uros/devises fixées à Paris le jour de calcul de la valeur liquidative. La méthode choisie est 
précisée par le règlement ; elle doit rester permanente. 
Toutefois : les valeurs mobilières dont le cours n'a pas été constaté le jour de l'évaluation ou dont le cours a 
été corrigé sont évaluées à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la société de gestion. 
Ces évaluations et leur justification sont communiquées au commissaire aux comptes à l'occasion de ses 
contrôles. 

 

 Les instruments du marché monétaire sont évalués à leur valeur de marché.  
Les actifs sont valorisés sur la base du plus prudent cours vendeur ou cours acheteur à moins que l'actif ne 
puisse être liquidé au cours moyen du marché 
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 Les actions ou parts d’OPCVM sont évaluées à la dernière valeur liquidative connue au jour de l’évaluation. 
 

En cas d’événement de marché exceptionnel, la valeur liquidative des fonds sous-jacents à cours connu est susceptible 
d’être recalculée afin de garantir l’absence d’opportunités de market timing. 

Article 13 – Sommes distribuables 
 

Les revenus et produits des avoirs compris dans le Fonds (résultat net et plus-values nettes réalisées) sont 
obligatoirement réinvestis. Il en va de même des crédits d’impôt et avoirs fiscaux qui leur sont attachés et dont la 
restitution est demandée à l’administration par le dépositaire. Les sommes ainsi réemployées viennent en 
accroissement de la valeur globale des actifs et ne donnent pas lieu à l’émission de parts nouvelles. 
 
 
Article 14 – Souscription 
 
Les sommes versées au Fonds ainsi que, le cas échéant, les versements effectués par apports de titres en application 
de l’article 2, doivent être confiés à l'établissement dépositaire un jour ouvré avant la date de calcul de la valeur 
liquidative. 
 
En cas de nécessité, la société de gestion pourra procéder à une évaluation exceptionnelle de la part pour permettre, 
par exemple, l’intégration immédiate du versement d’une réserve spéciale de participation. 
 
Le teneur de compte-conservateur des parts crée le nombre de parts que chaque versement permet en divisant ce 
dernier par le prix d'émission calculé sur la base de la prochaine valeur liquidative suivant ledit versement.  
Le teneur de compte-conservateur des parts indique à l'entreprise, ou à son délégataire teneur de registre, le nombre 
de parts revenant à chaque porteur de parts en fonction d'un état de répartition établi par celle-ci. L'entreprise 
informe chaque porteur de parts de cette attribution. 

 
 
Article 15 - Rachat 
 
1) Les porteurs de parts bénéficiaires ou leurs ayants droit peuvent demander le rachat de tout ou partie de leurs 
parts, dans les conditions prévues dans l’accord de participation et/ou le Plan d’Epargne d’Entreprise, PEI et/ou le 
PERCO, PERCOI. 
Les demandes de rachat peuvent éventuellement être assorties d’un cours limite (valeur plancher).  
 
2) Les demandes de rachat, accompagnées s'il y a lieu des pièces justificatives, sont à adresser, éventuellement par 
l'intermédiaire de l'entreprise, ou de son délégataire teneur de registre, au teneur de compte-conservateur des parts ; 
celui-ci doit réceptionner les demandes de rachat au minimum un jour ouvré avant la date de calcul de la valeur 
liquidative. Les demandes de rachat sont exécutées au prix de rachat conformément aux modalités prévues dans le 
règlement. 
 
Les parts sont payées en numéraire par prélèvements sur les avoirs du Fonds. Le règlement ne peut transiter par les 
comptes bancaires d’intermédiaires, notamment ceux de l’entreprise ou de la société de gestion, et les sommes 
correspondantes sont adressées aux bénéficiaires directement par le teneur de compte-conservateur des parts.  
 
Toutefois, par exception en cas de difficulté ou d’infaisabilité, et à la demande expresse du porteur de parts, le 
remboursement de ses avoirs pourra lui être adressé par l’intermédiaire de son employeur ou d’un établissement 
habilité par la réglementation locale avec faculté pour ce dernier d’opérer sur ces sommes les prélèvements sociaux 
et fiscaux requis en application de la réglementation applicable. 
 
Cette opération est effectuée dans un délai n'excédant pas un mois après l'établissement de la valeur liquidative 
suivant la réception de la demande de rachat. 
 
3) Gestion du risque de liquidité : 
La société de gestion utilise une méthode de suivi de la liquidité appropriée et adopte des procédures qui permettent 
un contrôle du risque de liquidité pour le FCPE. Elle s’assure que le profil de liquidité des investissements s’accorde 
avec les obligations liées au passif et conduit régulièrement des tests de liquidité. La société de gestion s’assure que 
la stratégie d’investissement, le profil de liquidité des actifs et la politique de rachat prévus dans le règlement sont 
cohérents. 
 
4) Mécanisme de Gates : 
La Société de Gestion a décidé de ne pas introduire un mécanisme de plafonnement des rachats dits ‘’Gates’’ sur ce 
FCPE. 
En cas de circonstances exceptionnelles, l’absence de mécanisme de plafonnement des rachats pourra avoir pour 
conséquence l’incapacité du FCPE à honorer les demandes de rachats et ainsi augmenter le risque de suspension 
complète des souscriptions et des rachats sur ce FCPE. 
 
 
Article 16 - Prix d’émission et de rachat 
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1) Le prix d’émission de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 12 ci-dessus, majorée  

d’une commission de souscription de 1% maximum entièrement acquise à la société de gestion. 
 
2) Le prix de rachat de la part est égal à la valeur liquidative calculée conformément à l’article 12 ci-dessus. 
 

(1) Cette commission est à la charge des salariés porteurs de parts et/ou de l’entreprise en fonction des accords 

des entreprises adhérentes. 
 
 
Article 17 - Frais de fonctionnement et commissions 

 

 
Frais facturés au FCPE 

 
Assiette 

Taux 
barème 

Prise en charge 
FCPE / Entreprise 

Frais de gestion  
et frais de gestion externes à la société de 

gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats) 
Actif net 

 

0.552%TTC (1) (2) (3) 
maximum 

 

FCPE 

Frais indirects maximum 
(commissions et frais de gestion) 

Actif net  1% TTC (1) (4) maximum FCPE 

 
Commissions de mouvement 

 

 
Prélèvement sur 

chaque transaction 
 

0.03% TTC (1) (5) 
maximum 

FCPE 

Commission de surperformance Actif net Néant N/A 

 

(1) La société de gestion a dénoncé l’option à la TVA le 01/10/2015 en application de l’article L-260 B du Code Général 
des Impôts. 
 

(2) 0.432% l’an TTC en frais de gestion financière, administrative et comptable, frais de conservation, frais de contrôle 
dépositaire et frais de gestion du passif. Cette commission est perçue par la société de gestion. 
Ces frais sont à la charge du Fonds. 
 
(3) 0.12% l’an TTC maximum en honoraires du commissaire aux comptes. 
Ces frais sont à la charge du Fonds. 
 
(4) Les frais de gestion indirects : 
Les frais indirects sont fixés à 1% TTC maximum. 
Les frais indirects comprennent les frais de gestion indirects, les commissions de souscription indirectes et les 
commissions de rachat indirectes. 
Ces frais sont à la charge du Fonds. 
 
(5) Les commissions de mouvement afférentes aux ventes de titres compris dans le portefeuille ainsi qu’aux 
acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit des souscriptions, soit de la vente ou du 
remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans le FCPE, sont prélevées sur lesdits avoirs et 
viennent en déduction des liquidités du Fonds. 
 

Frais à la charge de l'investisseur, prélevés lors des 
souscriptions et des rachats Assiette Taux 

barème 
Prise en charge FCPE 

/ Entreprise 

Frais d’entrée non acquis au FCPE 
valeur liquidative  

nombre de  
parts 

1%  
maximum (1) 

Frais d’entrée acquis au FCPE 
valeur liquidative  

nombre de  
parts 

Néant N/A 

Frais de sortie non acquis au FCPE 
valeur liquidative  

nombre de  
parts 

Néant N/A 

Frais de sortie acquis au FCPE 
valeur liquidative  

nombre de  
parts 

Néant N/A 
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Elles sont de 0.03% TTC maximum prélevées par le dépositaire. 
 
Aucune commission de mouvement n’est perçue par la société de gestion. 
 
Les commissions de mouvement sont à la charge du Fonds. 
 
Les frais de courtages et d’exécution, les frais de recherche et tous frais afférents aux ventes de titres compris dans 
le portefeuille ainsi qu’aux acquisitions de titres effectuées au moyen de sommes provenant, soit des souscriptions, 
soit de la vente ou du remboursement de titres, soit des revenus des avoirs compris dans le FCPE, sont prélevées sur 
lesdits avoirs et viennent en déduction des liquidités du Fonds. 
Ces frais sont à la charge du Fonds. 
 
Aucune commission de surperformance n’est perçue par la société de gestion. 
 
Les coûts exceptionnels et non récurrents en vue d’un recouvrement de créances ou d’une procédure pour faire valoir 
un droit, les contributions dues pour la gestion de l’OPC en application du d) du 3°du II de l’article L.621-5-3 du Code 
monétaire et financier, les impôts, taxes, redevances et droits gouvernementaux (en relation avec l’OPC) 
exceptionnels et non récurrents, sont hors champs des blocs de frais évoqués ci-dessus et sont à la charge du Fonds. 
 
L’information relative à l’ensemble de ces frais est décrite dans le rapport annuel du FCPE. 
 
Les frais de gestion et frais de gestion externes sont perçus au début de chaque mois. 
Les différents postes constituant les frais de gestion et frais de gestion externes sont calculés et provisionnés lors 
de l’établissement de chaque valeur liquidative. 
 
Procédure de choix des intermédiaires : 
Le choix des intermédiaires est opéré en fonction de leur compétence particulière dans le domaine des actions, ainsi 
qu’en raison de la qualité de leur recherche, de l’exécution des ordres, de la participation aux placements privés et 
introductions en Bourse, de leur capacité à organiser des rencontres avec les sociétés et à traiter des blocs sur les 
valeurs. 
La procédure de choix des intermédiaires est disponible sur le site Internet de la société de gestion à l’adresse 
suivante : www.gaylussacgestion.com 
 
 

TITRE  IV - ELEMENTS COMPTABLES ET DOCUMENTS D’INFORMATION 
 
 
Article 18 - Exercice comptable 
 
L'exercice comptable commence le lendemain du dernier jour de bourse du mois de décembre, et se termine le dernier 
jour de bourse du même mois de l'année suivante. 
 
 
Article 19 - Document semestriel 
 
Dans les six semaines suivant chaque semestre de l’exercice, la société de gestion établit l’inventaire de l’actif du 
Fonds sous le contrôle du dépositaire. 
 
Dans un délai de huit semaines à compter de la fin de chaque semestre, elle est tenue de publier la composition de 
l’actif du Fonds, après certification du commissaire aux comptes du Fonds. A cet effet, la société de gestion 
communique ces informations au conseil de surveillance et à l’entreprise, auprès desquels tout porteur peut les 
demander.  
 
Article 20 - Rapport annuel 
 
Dans les conditions prévues par le règlement général de l’AMF et l’instruction AMF n° 2011-21, chaque année, dans les 
quatre mois suivant la clôture de l'exercice, la société de gestion adresse à l'entreprise l'inventaire de l'actif, attesté par 
le dépositaire, le bilan, le compte de résultat, et l'annexe établis conformément aux dispositions du plan comptable en 
vigueur, certifiés par le commissaire aux comptes, ainsi que le rapport de gestion. 
 
La société de gestion tient à la disposition de chaque porteur de parts un exemplaire du rapport annuel qui peut être, 
en accord avec le conseil de surveillance, remplacé par un rapport simplifié comportant une mention indiquant que le 
rapport annuel est à la disposition de tout porteur de parts qui en fait la demande auprès du conseil de surveillance. 
 
Le rapport annuel indique notamment : 

- le montant des honoraires du commissaire aux comptes, 
- les commissions indirectes (frais de gestion, commissions de souscription et de rachat) supportées 

par  les FCPE investis à plus de 20% en parts ou actions d’OPCVM, 
- la politique de rémunération de la société de gestion. 
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Article 20-1 – Intégration des facteurs de durabilité dans le processus d’investissement 
 
Prise en compte des risques de durabilité  
 
La prise en compte des risques de durabilité dans le processus d’investissement ainsi que l’investissement responsable 
reposent sur une analyse des critères ESG des émetteurs.  
 
L’équipe d’analystes de Gay-Lussac Gestion effectue cette analyse extra-financière en interne. La méthodologie de cette 
analyse extra-financière interne est disponible et détaillée dans la politique ESG sur le site internet de Gay-Lussac Gestion, 
www.gaylussacgestion.com, rubrique Investissement Responsable.  
L’analyse extra-financière porte sur une approche des critères ESG+ (Environnementaux, Sociaux, de Gouvernance, et 
Sociétaux) propre à Gay-Lussac Gestion, basée sur les recommandations l’Association Française de la Gestion Financière 
(AFG). 
 
Les notes ESG des émetteurs sont ensuite pondérées afin de donner une note ESG totale du portefeuille. 
La répartition des notes ESG sur 10 au sein du portefeuille est ensuite triée par grade allant de AAA à B selon ce barème :  

• AAA > 8,5 
• AA > 7,5 
• A > 6,5 
• BBB > 5,5 
• BB > 4,5 
• B < 4,5 

 

 
 

La prise en compte des risques de durabilité au travers des notations ESG permet de cartographier ces risques, afin 
d’anticiper des potentielles incidences négatives importantes sur la valeur des investissements du FCPE. En effet, Gay-
Lussac Gestion intègre à son analyse globale du risque des émetteurs le fait qu’une note ESG inférieure à 5,5/10 pourrait 
impacter les rendements futurs des investissements.  
Les limites de cette analyse extra-financière sont les informations communiquées parfois manquantes ou partielles 
fournies par les sociétés. 
 
Prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité (Principal Adverse Impact- PAI) 
 

http://www.gaylussacgestion.com/
https://www.gaylussacgestion.com/investissement-responsable/
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Les incidences négatives en matière de durabilité font référence aux impacts négatifs des décisions d’investissement sur 
les facteurs de durabilité comme l’environnement, les questions sociales, le respect des droits de l’homme et la lutte contre 
la corruption.  
Les principales incidences négatives (« PAI ») sont prises en compte dans les décisions d’investissement de Gay-Lussac 
Gestion, en lien avec les facteurs de durabilité.   
Cette implémentation s’articule autour de différentes stratégies extra-financières définies ci-dessous :  

• Un politique d’exclusion sectorielle ; 
• Un suivi des controverses des entreprises émettrices ; 
• Prise en compte des critères extra-financiers tel que détaillé dans la partie précédente 
• Politique d’engagement actionnarial et politique de vote ; 
• Respect des codes internationaux ; 
• Signataire des UN-PRI (Principle for Responsible Investing). 

Application d’une politique d’exclusion sectorielle  

L’exclusion sectorielle consiste à exclure des entreprises tirant une part de leur chiffre d'affaires, considérée comme 
significative et quantifiée ci-dessous, d'activités jugées néfastes pour la société.  

Le FCPE a mis en place une stricte politique d’exclusion aux secteurs suivants :  
− Les entreprises produisant ou commercialisant des armes chimiques, des armes biologiques et des armes 

à l’uranium appauvri ; 
− Les entreprises impliquées dans la fabrication, le stockage ou les services pour les mines antipersonnel 

et les bombes à sous-munitions, en conformité avec les conventions d’Ottawa et d’Oslo ; 
− Les entreprises allant à l’encontre des 10 principes de l’UN Global Compact ; 
− Les entreprises allant à l’encontre des normes internationales ; 
− Les entreprises réalisant un pourcentage de revenu égal ou supérieur à 10% de leur chiffre d’affaires dans 

la production de tabac ; 
− Les entreprises réalisant un pourcentage de revenu égal ou supérieur à 5% de leur chiffre d’affaires :  

▪ Dans la production de cannabis récréatif ; 
▪ Dans des activités liées au charbon ; 
▪ Dans des activités liées à la pornographie ; 
▪ Dans des activités liées aux jeux d’argents.  

Suivi des controverses  

Une controverse ESG peut être définie comme un incident ou une situation existante à laquelle une entreprise est 
confrontée à la suite d’allégations de comportement négatif à l’égard de diverses parties (employés, communautés, 
environnement, actionnaires, la société au sens large), au travers de mauvaises pratiques relatives à plusieurs indicateurs 
ESG.  
La note de controverse est également une mesure d'alerte des risques de réputation et opérationnels auxquels les 
entreprises sont exposées lorsqu'elles contreviennent directement ou indirectement aux 10 principes du Pacte mondial des 
Nations Unies dans le domaine des droits de l'homme, des normes internationales du travail, de l'environnement et de la 
lutte contre la corruption. Une controverse très sévère peut entraîner de lourdes pénalités financières.  
L’objectif de l’analyse sur les controverses ESG est d’évaluer la gravité de l’impact négatif de chaque événement ou 
situation sur l’investissement. 
Ainsi, de cette manière, l’analyse des controverses ESG chez les émetteurs constitue un filtre qualitatif central dans la 
politique d’investissement responsable de Gay-Lussac Gestion, appliquée à la stratégie d’investissement du FCPE. 

 
Gay-Lussac Gestion se base notamment sur l’outil d’analyse de suivi des controverses de MSCI ESG. 

 
Gay-Lussac Gestion a mis en place un seuil d’alerte sur :  

− Les valeurs ayant une note ESG de grade < BB et ayant eu une controverse jugée « très grave » et/ou 
récente ; 

− Une dégradation soudaine et récente de la note ESG d’une position. 

En cas de dépassement de seuil d’alerte, les éléments suivants peuvent être étudiés :  
− Caractère structurel ou ponctuel de la controverse ;  
− Mesures mises en place par la société pour remédier à la controverse ;  
− Suivi plus approfondi de la société et de ses déclarations publiques vis-à-vis de la controverse.  

Les mesures prises peuvent aller jusqu’à la cession de tout ou partie de la ligne concernée, en fonction des conditions de 
marché, ou peuvent mener à une exclusion stricte de la valeur durant la phase d’analyse approfondie de celle-ci. 
 
Indicateurs obligatoires des principales incidences négatives (PAI) 
Le FCPE a pour objectif à terme de partager les données liées aux KPI obligatoires des principales incidences négatives 
(PAI) définis par l’annexe 1 du projet de normes techniques réglementaires (« RTS ») accompagnant le règlement SFDR. En 
effet, à l’heure de publication du prospectus, la stratégie du fonds fait face à des limites liée à la disponibilité des données 
extra-financières de l’univers d’investissement. Gay-Lussac Gestion attends le développement de la transparence des 
données de la part des émetteurs afin de pouvoir mettre ces indicateurs spécifiques en place. 

https://www.msci.com/documents/1296102/14524248/MSCI+ESG+Research+Controversies+Executive+Summary+Methodology+-++July+2020.pdf
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Informations relatives à la Taxonomie Européenne 

La taxonomie de l’UE établit un principe « ne pas nuire de manière significative » selon lequel les investissements alignés 
sur la taxonomie ne devraient pas nuire de manière significative aux objectifs de la taxonomie de l’UE et est accompagnée 
de critères spécifiques de l’UE.  

Le principe « ne pas causer de préjudice significatif » ne s’applique qu’aux investissements sous-jacents au produit financier 
qui tiennent compte des critères de l’UE pour des activités économiques durables sur le plan environnemental.  
Les investissements sous-jacents à la partie restante de ce produit financier ne tiennent pas compte des critères de l’UE 
pour les activités économiques durables sur le plan environnemental. Tout autre investissement durable ne doit pas non 
plus nuire de manière significative à des objectifs environnementaux ou sociaux. 
 
 

TITRE V - MODIFICATIONS, LIQUIDATION ET CONTESTATIONS 
 
 
Article 21 - Modifications du règlement 
 
Les modifications du présent règlement sont soumises à l’accord préalable du conseil de surveillance dans les cas 
prévus à l’article 9 ci-dessus. Toute modification entre en vigueur au plus tôt trois jours ouvrés après l’information des 
porteurs de parts, dispensée par l’entreprise, au minimum selon les modalités précisées par instruction de l’AMF, à 
savoir, selon les cas, affichage dans les locaux de l'entreprise, insertion dans un document d'information ou courrier 
adressé à chaque porteur de parts. 
 
 
Article 22 - Changement de société de gestion et/ou de dépositaire 
 
Le conseil de surveillance peut décider de changer de société de gestion et/ou de dépositaire, notamment lorsque 
celle-ci ou celui-ci déciderait de ne plus assurer ou ne serait plus en mesure d'assurer ses fonctions. 
 
Tout changement de société de gestion et/ou de dépositaire est soumis à l’accord préalable du conseil de surveillance 
du Fonds et à l’agrément de l’AMF. 
 
Une fois la nouvelle société de gestion et/ou le nouveau dépositaire désigné(s), le transfert est effectué dans les trois 
mois maximum suivant l’agrément de l’AMF. 
 
Durant ce délai, l'ancienne société de gestion établit un rapport intermédiaire, couvrant la période de l’exercice durant 
laquelle elle a opéré la gestion et dresse l'inventaire des actifs du Fonds. Ces documents sont transmis à la nouvelle 
société de gestion à une date fixée d'un commun accord entre l'ancienne et la nouvelle société de gestion et l'ancien 
et le nouveau dépositaire après information du conseil de surveillance sur cette date ou, à défaut, à l'expiration du 
délai de trois mois précité. 
 
En cas de changement de dépositaire, l'ancien dépositaire procède au virement des titres et autres éléments de l'actif 
chez le nouveau dépositaire selon les dispositions arrêtées entre eux et le cas échéant la ou les société(s) de gestion 
concernée(s). 
 
Article 23 – Fusion / scission  
 
L’opération est décidée par le conseil de surveillance. Dans l’hypothèse où celui-ci ne peut plus être réuni, la société de 
gestion peut, en accord avec le dépositaire, transférer les actifs du Fonds dans un Fonds « multi-entreprises ».  
 
L’accord du conseil de surveillance du fonds receveur est nécessaire. Toutefois, si le règlement du fonds receveur 
prévoit l’apport d’actifs en provenance d’autres fonds, cet accord n’est pas requis.  
 
Ces opérations ne peuvent intervenir qu’après agrément de l’AMF et information des porteurs de parts du (des) fonds 
apporteur(s) dans les conditions précisées à l'article "Modifications du règlement" (article 21). Elles sont effectuées 
sous le contrôle du commissaire aux comptes. 
 
Si le conseil de surveillance ne peut plus être réuni, le transfert des actifs ne peut être effectué qu'après l’envoi de la 
lettre d’information adressée aux porteurs de parts par la société de gestion ou, à défaut, par l’entreprise.  
 
Les nouveaux droits des porteurs de parts sont calculés sur la base de la valeur liquidative des parts du ou des Fonds, 
déterminée le jour de la réalisation de ces opérations. Le teneur de compte-conservateur des parts adresse aux porteurs 
de parts du Fonds absorbé ou scindé une attestation leur précisant le nombre de parts du ou des nouveaux Fonds dont 
ils sont devenus porteurs. L'entreprise remet aux porteurs de parts le (les) document(s) d’information clés pour 
l’investisseur de ce(s) nouveau(x) Fonds et tient à leur disposition le texte du (des) règlement(s) de ce(s) nouveau(x) 
Fonds préalablement mis en harmonie, le cas échéant, avec les textes en vigueur. 
 
 
Article 24 – Modification du choix de placement individuel et transferts collectifs partiels 
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Ces opérations sont possibles si la liquidité du FCPE d’origine le permet. 
 

1) Modification du choix de placement individuel 
 

Si l’accord de participation ou le règlement du Plan d’Epargne Salariale le prévoit, un porteur de parts peut demander 
une modification de choix de placement individuel (arbitrage) du présent Fonds vers un autre support 
d’investissement. 
 
Dans ce cas, il doit adresser une demande de modification de choix de placement individuel au teneur de compte-
conservateur de parts (ou se conformer aux dispositions prévues par l’accord d’entreprise). 
 

2) Transferts collectifs partiels 
 

Le comité d’entreprise, ou à défaut, les signataires des accords, ou à défaut, les 2/3 des porteurs de parts d’une même 
entreprise adhérente, peuvent décider le transfert collectif des avoirs des salariés et anciens salariés d’une entreprise 
adhérente au présent Fonds vers un autre support d’investissement. 
 
L’apport à un nouveau FCPE se fait alors dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 23 dernier alinéa du 
présent règlement.  
 
 
Article 25 – Liquidation / dissolution 
 
Il ne peut être procédé à la liquidation du Fonds tant qu'il subsiste des parts indisponibles. 
 
1) Lorsque toutes les parts sont disponibles, la société de gestion, le dépositaire et le conseil de surveillance peuvent 
décider, d'un commun accord, de liquider le Fonds à l'échéance de la durée mentionnée à l'article "Durée" du présent 
règlement (article 5) ; dans ce cas, la société de gestion a tous pouvoirs pour procéder à la liquidation des actifs, et le 
dépositaire pour répartir en une ou plusieurs fois, aux porteurs de parts, le produit de cette liquidation. 
 

A défaut, le liquidateur est désigné en justice à la demande de toute personne intéressée. 
 

Le commissaire aux comptes et le dépositaire continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de 
liquidation. 
 
2) Lorsqu'il subsiste des porteurs de parts qui n'ont pu être joints à la dernière adresse indiquée par eux, la liquidation 
ne peut intervenir qu'à la fin de la première année suivant la disponibilité des dernières parts créées. 
 
Dans l’hypothèse où la totalité des parts devenues disponibles appartient à des porteurs qui n'ont pu être joints à la 
dernière adresse indiquée par eux, la société de gestion pourra : 

 soit proroger le FCPE au-delà de l’échéance prévue dans le règlement, 
 soit, en accord avec le dépositaire, transférer ces parts, à l’expiration du délai d’un an à compter de la 

date de disponibilité de l’ensemble des droits des porteurs de parts, dans un Fonds « multi-
entreprises » appartenant à la classification « monétaire » ou « monétaire court terme » dont elle 
assure la gestion et procéder à la liquidation du FCPE. 

 
Lorsque toutes les parts ont été rachetées, la société de gestion et le dépositaire peuvent décider, d'un commun 
accord, de dissoudre le Fonds. La société de gestion, le dépositaire et le commissaire aux comptes continuent 
d'exercer leurs fonctions jusqu'au terme des opérations de dissolution. 
 
 
Article 26 - Contestation - Compétence 
 
Toutes contestations relatives au Fonds qui peuvent s'élever pendant la durée de fonctionnement de celui-ci, ou lors 
de sa liquidation, entre les porteurs de parts et la société de gestion ou le dépositaire, sont soumises à la juridiction 
des tribunaux compétents. 
 
 
Article 27 : Date d’agrément initial et de la dernière mise à jour du règlement 
 
Date d'agrément initial : septembre 2002 
Date de la dernière mise à jour du règlement du FCPE : 1er décembre 2024. 
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